Protocole  d’entente entre le Secrétariat d’éducation publique des États-Unis Mexicains, et La Fédération des collèges d’enseignement général et professionnel, Québec, Canada

Le Secrétariat d’éducation publique (SEP) des États-Unis mexicains, par l’intermédiaire de la Coordination des Universités Technologiques (CGUT) et le la Fédération des collèges d’enseignement général et professionnel (CÉGEPS), Québec, Canada, ci-après appelés les parties,

CONSIDÉRANT
Le contexte de mondialisation, l’intérêt mutuel d’enrichir la formation des étudiants et la compétence des enseignants par des séjours à l’étranger;

L’intérêt mutuel de partager des expériences en matière de formation, de développement de matériel didactique et de transfert technologique;

Ont convenu ce qui suit :
Article 1
Le présent protocole d’entente vise à promouvoir les activités de coopération entre les parties.
Article 2


En fonction de l’objectif du présent protocole d’entente, les parties  conviennent de promouvoir des activités de coopération suivantes:

1. Favoriser la mobilité étudiante et enseignante.
2. 
2.
Développer des échanges pédagogiques et des échanges de matériel didactique (incluant les nouvelles technologies éducatives).
3.
Développer des projets conjoints de recherche appliquée et de transfert technologique.
4.
Développer conjointement des programmes, des projets et des activités pilotes dans des domaines, et sur des thèmes, d’intérêt commun.
5.
Mener des études conjointes sur des problèmes de formation technique qui sont d’intérêt commun et que les parties considèrent nécessaires.




Article 3

Les parties  analyseront  les conditions de mise en œuvre  des échanges d’étudiants et d‘enseignants, ainsi que la validation d’unités de formation réalisées dans les établissements hôtes, sous réserve de ce qui suit :
a)
les étudiants demeureront inscrits à leur établissement d’origine;

b) 
les éléments de formation faisant l’objet d’ échanges seront définis conjointement par les équipes professorales des deux parties et ce, avant le départ des étudiants;

c) 
la validation des unités de formation sera effectuée par l’établissement d’origine de l’étudiant, à son retour.;

d) 
des expériences pilotes, seront d’abord menées, dans les disciplines suivantes : informatique, logistique du transport, maintenance industrielle;

e) 
les résultats de ces expériences seront évalués avant d’élargir la coopération à d’autres domaines de formation;

 f) 
l’échange de matériel didactique et pédagogique relié aux disciplines mentionnées plus haut sera favorisé;


g) 
des séjours de perfectionnement pour les enseignants, qui leur permettront d’échanger sur divers aspects de  leur pratique professionnelle, pédagogique et disciplinaire seront initiés dans une perspective d’amélioration de la qualité de la formation dans les établissements des deux systèmes;

h)
le développement de la coopération dans les domaines de la recherche appliquée et du transfert technologique sera favorisé avec les membres de leur système respectif. Le réseau Trans-Tech, pour la partie québécoise, pourra contribuer à la configuration de la coopération en cette matière.
Article 4
La mise en œuvre du présent Protocole d’entente se fera selon les modalités suivantes : la partie hôte couvrira les frais de séjour de la délégation invitée, la partie invitée couvrira les frais de transport international et les assurances requises. 

Article 5

Un comité de pilotage, composé des signataires du présent protocole, ainsi que de représentants de chacune des disciplines retenues, veillera à la mise en œuvre et à l’évaluation annuelle des activités réalisées dans le cadre de ce Protocole d’entente.

Article 6

Le personnel de chacune des parties chargé de collaborer aux échanges prévus dans le cadre du présent protocole d’entente,  restera sous la direction et la supervision de son établissement d’origine de manière à ce que ne se créent pas de liens d’emploi avec l’autre partie qui ne pourra en aucun cas agir en tant qu’employeur substitut.
Le personnel envoyé par chacune des parties dans l’autre pays, se soumettra, dans le cadre des ses fonctions,  aux dispositions de la législation applicable dans le pays hôte, et aux dispositions, normes et règlements de l’établissement où il se trouve.  Ce personnel ne pourra s’adonner à d’autres activités que celles prévues dans sa fonction, ni recevoir de rémunération, en dehors de celles établies, sans l’autorisation des autorités compétentes. 
Article 7

Tout différent découlant de l’interprétation ou de l’application de ce protocole d’entente sera résolu par les parties d’un commun accord.
Article 8
Le présent protocole d’entente entrera en vigueur au moment de sa signature pour une durée de trois années. Il pourra être reconduit pour  une période de même durée, à la suite de l’évaluation faite par  les deux parties.
Le présent protocole d’entente pourra être modifié par consentement mutuel des deux parties et officialisé par une communication écrite dans laquelle sera mentionnée la date de son entrée en vigueur.
Chaque partie pourra mettre fin au présent protocole d’entente à n’importe quel moment suivant un préavis écrit de 30 (trente) jours signifié à l’autre partie. 
La fin anticipée du présent protocole d’entente n’affectera pas le déroulement des actions de coopération qui auront été entreprises durant sa période d’application.

Signé à ………………………, le…………….. de l’année deux mille deux,  en deux exemplaires, originaux, en espagnol aussi bien qu’en français, les deux versions constituant les versions officielles du protocole d’entente.

Pour le la fédération des collèges d’enseignement général et professionnel

Pour la Coordination Générale des


Universités Technologiques

________________________________
______________________________

Gaëtan Boucher

              Arturo Nava Jaimes


Président - directeur général
Coordinateur Général de la coordination





 des Universités technologiques
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